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ties fait en sorte, par l'application d'un contrôle
eillance administrative ou d'autres mesures, que tout
er elle, ou tout monopole public maintenu ou désigné
1ière qui ne soit pas incompatible avec les obligations
présent accord lorsqu'il exerce des pouvoirs
atifs ou autres pouvoirs gouvernementaux que la Partie
it au produit ou au service faisant l'objet du monopole,
vrer des licences d'importation ou d'exportation,
is commerciales ou d'imposer des contingents, des
ces;

ties fait en sorte, par l'application d'un contrôle
eillance administrative ou d'autres mesures, que toute
ie ou établie par elle agisse d'une manière qui ne soit
obligations de la Partie aux termes du présent accord
ivoirs réglementaires, administratifs ou autres pouvoirs
?artie lui a délégués, comme le pouvoir d'exproprier,
.'approuver des opérations commerciales ou d'imposer
3 ou d'autres redevances.


